Au chOmage depuis peu j'‘aimerai connaitre
mes droits

Par vanessa_44, le 18/11/2008 a 10:09

Je suis au chdmage depuis le 05/11/08 et je suis propriétaire d'un appartement donc je paie
mon prét tout les mois mais j'aimerai savoir si je peux bénéficié d'une aide financiere?
Au chémage pour la premiere fois, a quoi a-t-on le droit?

Par Marion2, le 18/11/2008 a 12:21

Bonjour,

Avec votre prét, avez-vous souscrit a une assurance perte d'emploi ?
Sinon, voir avec la CAF si vous pouvez prétendre a 'APL

Cordialement
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